
On s’abonne au bureau de la redaction rue Souve
rain-Pont, n. 3so ; chez les daines Mahotjx et de 
Sartorius, maison joignante; ut M. Latour , impri
meur-libraire, rue du Pont-d’Ile, continuera à rece
voir, concurremment avec les autres bureaux , les avis 
«t annonces.

On reçoit aussi dus abonnerions chus; M. UtaTttor
rre\ 'aarteaU ÜU1S’ à £l'ux«f^s, et cirez tous 

les directeurs des postes du royaume.
Le prix de l’abonnement ést" de NEÙFjPRAN'CS par 

trimestre pour Liège , et de ONZE TRANCE, mianlo, 
poui les autres villes du royaume.

AZE r*
i JL JLJ

TURQUIE.
Constantinople, le 20 août. — Il continue à circuler des rap

ports défavorables sur la situation de la Grèce , où la mésintelli
gence parmi les chefs est arrivée à un tel point que les agens an
glais exhortent vainement les Grecs à Tuition. Selon le bruit 
généralement répandu (bien qu’invraisemblable)', le commandant 
de l’escadre américaine qui est apparue dans T Archipel (v. n°2a4) 
aurait promis des secours aux Grecs , à condition qu’ils ne se 
mcUeiil point eu relation étroite avec l’Angleterre. Les opérations 
dloramm-pacha semblent paralysées par la conduite du commo
dore Hamilton; du moins 11e saurait-on interpréter différemment son 
long retardement près de Tripolitza j s’il était vrai que la situa
tion de Napoli de Homanie fût aussi fâcheuse qu’on la dépeint. Des 
expirations auraient déjà eu lieu entre l’ambassadeur de France, 
comte Guilleminot, et le ministre anglais , M. Turner , relative- 
uenla la conduite du commodore Hamilton et du général Roche , 
Ç ‘len serait résulté que j,- dernier , qui se trouve encore formel
lement au service de France, serait rappelé ; du moins c’est ce 
î«oa soutient ici.

ESPAGNE.
( Correspondance particulière, )

Barcelone, le 10 septembre, — U11 crime atroce dont les cir
constances fout frémir et rappellent malheureusement l’assassinat
0 infortuné Fualdès qui fit tant de bruit en France , vient d’e

tre commis à Villafranca del Panadès , ville située à huit lieues
ici. nous aurions peine à croire que les monstres qui s’en sont 

Coupables fussent deux serviteurs du Dieu bon et miseri-
1 eus> Uieu de clémence et do'paix , si nous n’avions sous
tJ- “ mandat de la justice de Villafranca pour arrêter par- 
p'eveC °n 'eS trouvera ^es deux assassins, qui sont le révérend 
venté IJti de ses confrères , tous deux cordeliers du cou
les iW ?el^v''le-®e semblables mandats ont été envoyés sur tous 
d’un n “° ^ Provi‘lce- Ces moines e'tant parvenus à s’emparer 
aisiJ.re»K qui avait été milicien constitutionnel, lui ont 
étendu .°11’ *U1 ontgarrPté les pieds et les mains, pais l’ayant 
dans s0tiUr Une ’ lls *'ont e,§or§® » et se sont lavés les mains 
1»et Le avaient eu l’attention de recueillir dans un ba
ilee coin re|VeWU<*S P®res > T11 depuis long-tems excitent la popu
lous ne’« ■ ■ neSros i ont trouvé sans doute que leurs' prédica- 
d’efferv Jisaient pas encore assez d’effet, et, pour donner pins 
l'exemnfSCCaCe aux Passi°Ils> ils ont jugé à propos de joindre

Le b 6 P1^cePle-
passer à^'^011 ^ld en Savnison à Tortose et que l’on a fait 
ration nu' ai,raS01;le en conséquence de la découverte de la conspi- 
"lortr^ 1Sy tramait, a fait son entrée en cette ville en
onl „! neZros ! Le 
•Poncesortit de sa

mam bas; 
ment s

criant
cette troupe factieuse et indisj- 

caserne et se mit à parcourir les rues pour faire
meme soir ,

tson e>S|Ur Ie* suspects de constitutionalisme , niais henreuse- 
villes 1p^ ,!? 0,lefnt pas mis à l’épreuve, Tarragoiie étant une, desl es 1« plus

apostoliques du royaume.
jours elé RcU?tet Ie marquis de Cainpo-Sagrado , qui ont tou- 
Vue toutes1) 3 lne^ieure intelligence , ont passé avant hier en re

lies lett-GS trouPes françaises qui composent notre garnison.
?Ue des tr*6S CiUe 110113 mcccvons de Valence nous font savoir 
ijù rôde cj0UPe* sPrties de la ville pour poursuivre une guérilla 
deux, J11S a province, ont eu avec elle un engagement sé-

8°n d!»°nS aPPrenons à l’instant que le révérend père Cavirol 
âlUenés pa,,le °onfrfere ont été arrêtés , et qu’ils viennent d’être 

Uae P°rte escorte dans les prisons de notre ville.
* ( Cour. Français. )

b>ndres i R ANGLETERRE.
" !ePtembrè sePtembre. — Extrait d’une lettre de Paris, du 
!te des affair " >^n aPPrelld que depuis quelque tems le minis-

w alj|i’es ÿL .... . H
'“Poiidanb- ,sPagne , et ces diplomates entretiennent une eor-‘ttrCou ,eav -- -~-
jj°Ur courriers de M. d’Oubril , ministre russe à
°Urg- On dit e!,j? expédie ces dépêches sur-le-champ à Peters-

1 eitläncinatînn fT’Haïfri n’a nn»pf-o. sinrtrniivp#» r>nV

J(Ie elrangéres tient de fréquentes conférences avec 
’affaires qq,!5 de -Russie, d’Autriche et de Prusse, au sujet 
!P0,icIauc . Pagne , et ces diplomates entretiennent une cor- 

;.0lt hès-s„u ”lVle avea Madrid. M. le comte Pozzo di Borgo re-

W,s , i“vs-Uaeg-, ‘emancipation d’Haïti n’a pase'té approuvée par 
é(lr-assadeiirs sges §raudes puissances européennes , et que leurs 

"',°ÎUe. MaWS<’1'*; exPrlmés à ce sujet d’une manière 
^ français^"à6 Ce , Li'uit , on parle beaucoup de l’e
I. es a'"r

PenÇe,

fort peu
ançais” -y yum , on pane neaucoup cte renvoi de 

ca5 _ je aus ietats de l’Amérique du sud ; mais dans
nomination n’est pas aussi prochaine qu’on

p; ~r peut s attendre a recevoir «les nouvelles importantes do 
o Janeiro. Des lettres en date du 19 juillet annoncent que sir 

Cliailes Stuart a eu une audience de l’emperéar , le 18, pour lui 
1 «mettre ses lettres de créance.

On ne sait rien encore de positif, mais Ton croit que le sujet de 
indépendance sera immédiatement entamé. Le départ du laaone-
slrUJ 1 etfrre " ëte' retarde' Pal' ordl'e de -1' Charles 

'•CO"e °“ Iecroit- d’envoyer par cette oc- 
s;ion des depeclies importantes au gouvernement britannique.

ri, ... ( Globe and Traveller,')
ùJfitT“ les de™lers journaux des'Etats-ünis , le gouverneur 
de Geüigie persiste dans son langage violent envers le gouverne- 
lent general. Dans un de ses messages au président , 011 lit le 

passage suivant : ’
« Le président des Etats-Unis pent être assuré que le gouver

nement de Georgië ne craint aucune responsabilité dans l'exercice 
de ses droits et des fonctions dont il est chargé, sinon celle qu’il 
doit à sa conscience et à Dieu , qui est le Dieu de la Géorgie aussi 
bien que celui des Etats-Unis. » P

Il paraît être déterminé à avoir recours à des menaces riaou- 
renses a en juger par une autre lettre où il déclare que la Géor
gie n abandonnera pas les terres dont elle est saisie, pour com- 
plaue a 1 agent des Indiens hostiles, quand même onia menacerait 
cl une guerre de destruction.

• T he' i, !uin denïier » les fonctionnaires publics de Jalapa , ca
pitale de 1 état de la Vera-Cruz , ont prêté sermeut de fidélité à la 
Constitution. Le gouverneur de l’état, avant de le prêter,!, 
adresse le discours suivant aux membres de la législature *.

« Messieurs, la loi qui a préparé cet acte solennel a défini les 
prérogatives des trois pouvoirs. Cette loi sera transmise à la pos
térité la plus reculée. Nous ne troublerons pas cel.te belle journée 
par le souvenir de l’esclavage dans lequel nous sommes ne's , parle 
souvenir du tems où Ton disait : « Le roi est l’image de Dieu, le 
peuple appartient au roi » ; mais comparant notre position actuelle 
à celle de la nation à laquelle nous avons appartenu , nous éprou
verons un noble orgueil en pensant à la liberté naturelle de 
l’homme dont nous jouissons. L’état libre delà Vera-Cruz est di
gne de la constitution qu’il a adoptée ; il a acheté son indépen
dance par de grands sacrifices. Dépositaire des lois, je vais prêter 
dans ce siège auguste , le serment de les exécuter fidèlement. Quel 
tableau! un pays libre, la division des trois pouvoirs suprêmes , 
l’harmonie de leur action , un code de lois générales , tout tend a 
rendre mon serment grand et solennel. »

Pendant la session de la legislature , un curé a présenté un mé
moire contre l’abolition du droit d’asyle dansles églises ; ce mé
moire à donné lieu à une longue et savante discussion dans la
quelle le président, adoptant les principes de Beccaria , a déclaré 
que le droit d’asyle était injuste, parce qu’il assurait l’impunité an 
crime, et établissait une souveraineté distincte de celle de la 
nation. 11 a été résolu que le clergé ne prêterait serment à la 
constitution que lorsqu’elle aurait été approuvée par le congrès 
national. 0

— Il vient de se former une compagnie qui s’est chargée de re
couvrer les trésors perdus dans la baie de Vigo pendant le rètrne de 
la reine Anne. L’historien Smollett prétend qu’ils montent à jÆ 
millions de pièces de huit, et nous apprenons que les galions son t 
intacts , et qu on les voit distinctement à marée basse. La moitié 
de ce qu’on retirera de la mer est destinée au gouvernement espa
gnol , qui attend avec impatience le résultat de cette entreprise. 
La grande cloche des plongeux-s de Ramsgate , et d’autres cloches , 
ainsi qu un equipage de plongeurs anglais, partiront sous peu d» 
jours pour cet objet. On assure que les galions sont sur un fond 
sablonneux, et qu’on ne peut pas douter du succès. La baie de 
Vigo , resserrée par une entrée étroite, est très calme , ce qui fa
voriserait beaucoup l’entreprise, ( Cour. )

ALLEMAGNE%
Francfort', le 16 septembre. — Les émigrations pour le Bréj il 

recommencent ; il est encore parti le 9 , quatre familles du ressort 
de Manheim pour Hambourg.

— L’ouverture de la diète hongroise a dû avoir lieu Te r 1 à 
Presbourg , où les préparatifs pour le couronnement de l’impéra
trice , comme reine de Hongrie , sont terminés.

FRANCE.
Paris , le ly septembre.—Ou a fait beaucoup de bruit d’ime 

expédition qui se préparait au Ferfol pour la Havane ; on n’at
tendait phis que les bâtimens cïe transport , pour embarquer . 
les hoinme3 qui devaient faire .partie de cette expédition', et



qui montraient taut de bonne volonté qu’on était force de les 
tenii' en chartre-privée jusqu’au moment de 1 embarquement. 
Malheureusement , il paraît que la plus grande partie des navi
res destinée à les transporter ont été captures par les corsaires 
colombiens, dans la traversée de Cadix au Ferrol.

— Une lettre de Marseille , du 10 de ce mois, nous transmet 
les détails suivans : . . ,,

« Il y a trois ans qu’une chaire de science physique fut creee 
au collège d’Aix. En 1824 1 Ie conseil-général vota à ce sujet 
i,5oo fr. , qui, joints à pareille somme accordée par la ville
d’Aix , permettaient à M. le professeur de C........de pourvoir aux
besoins les plus urgens du cabinet de physique ; mais ce total de
3,000 francs a paru trop considérable à AI. de Corbière. Ce pro
tecteur éclairé des sciences , a, dans le budjet de 1825, an
nulé l’allocation départementale de i,5oo francs. Cependant les 
fonds en étaient faits. Quelle dépense a-t-on substituée ^celle- 
là ? L’article suivant servira peut-être de réponse à cette 
question.

O11 nous écrit d’Aix : « Ce n’était pas assez pour notre ville de 
posséder intra ou extra rnuros les missionnaires , penitents blancs 
et gris , des dames ursulines, carmélites, sacramentines , et, poui 
couronner l’œuvre, des révérends pères jésuites ; toutes ces con
grégations n’ont pas été jugées suffisantes, et saint François va 
obtenir chez nous le droit de bourgeois^ déjà concede a saint 
Ignace. Les capucins ont acquis ici un vaste local qu’ils vont bien
tôt occuper. (Courr. franç.)

— Une feuille de Bordeaux cite une lettre de la Guadeloupe 
du mois d’août mais sans date précise , dans laquelle on lit 
qu’à la Pointe-à-Pitre ou compte aujourd’hui 600 cadavres hors 
des décombres. Le terrible coup de vent qui a ravagé, le 26 
juillet, cette malheureuse colonie, n’a duré que quatre heures; 
et, dans ce court espace de temps , tout ce que l’imagjnation 
peut donner de violence à’cet élément , a frappé cette terre. , en 
laissant partout les traces profondes d’un désordre sans exemple. 
A la suite de cette catastrophe , le gouverneur a permis la libre en
trée de tousles bâtimens.

Le désastre de la Pointe-à-Pitre , a produit un mouvement de 
hausse sur les sucres bruts de Bordeaux , et les sucres raffines ont 
eu une demande très-suivie.

AFFAIRES DE LA GRÈCE.

Napoli de Romanie, 1 août.

MAKIFESTE DE LA XATIüN GRECQUE.
Le clergé, les représentons du peuple et les chefs civils et militaire» do 

terre et de mer de la nation grecque ;
Considérant que , fondés sur les droits inaliénables de la nationalité et 

ceux de la propriété privée , aussi bien que sur le» principes dominan» 
de la religion et de l’indépendance des nations, et mus par les sentimens 
innés dans l’homme pour la conservation et la sûreté de sa propre exis
tence , les Grecs se sont armés pour en appeler à la justice, et que pen
dant l’espace de plus de 4 ans ils ont lutté avec constance contre des 
forces combinées de terre et de mer accourues d’Europe, d’Asie et d'\Tri
que ; qu’au milieu des dangers imtuinens , tantôt ils ont détruit les forces 
si supérieures de leurs ennemis, et tantôt les ont entièrement anéanties ; 
et que , quoique privés des ressources nécessaires à cette grande en
treprise , ils sont enfin parvenus à sceller leurs droits, au prix du 
sang le plus précieux de la nation , et prouver au monde civilisé ce 
que peut un peuple vraiment déterminé à reconquérir son indépen
dance.

Considérant que les résultats mêmes de cette lutte si inégale n’ont fait 
que renforcer davardaga dans l’esprit de la nation la résolution irrévocable
ment arrêtée par elle d’établir son existence politique.

Considérant que plusieurs agens de quelques unes des puissances con
tinentales , en dépit des principes du christianisme qu’ils professent , 
n’ont point observé une conduite canforme aux règles tracées et éta
blies par elles-mêmes, et que cette conduite si illégale a fait naître 
une foule de contestations politiques d’une nature et d'un caractère di
verge™ ;

Considérant que quelqaes-uns de ces agens s efforcent , par les me
nées des émissaires qu’ils envoient dans l’intérieur de la Grèce , de faire 
naître parmi les Grecs des sentimens contraires à l’esprit et aux formes du 
gouvernement, sentimens qui ne conviennent qu’aux intentions et aux in- 
térèls de ces agens ;

Considérant que les commandans des forces navales de quelques gouver- 
nemens font éprouver une foule de persécutions et d’entraves injustes à U 
marche régulière de la marine grecque et à ses mouvemens conformes aux 
règles du droit des gens; le tout en violation de la neutralité déclarée par 
leurs souverains aux congrès de Laybachet de Vérone;

Considérant avec une vive douleur que les chrétiens eux-mêmes s’ar
ment contre les disciples de l’Evangile pour secourir les sectateurs du 

4 Coran , et qu'une foule d’officiers européens s’empressent, contre les prin
cipes de toute politique et de toute saine morale, d’accourir de loin pour 
instruire ces derniers et conduire en personne les armées des baroares 
qui viennent mettre à feu et à sang la terre qui couvre les osseraens mê
lés des Cimons et des Zamados , desLéonidas et des Botzaris, des Philopœ- 
«nen et des Nicetas ■,

Considérant que le gouvernement de la Grande-Bretagne, heureux de 
conduire un peuple libre , est le seul qui observe une stricte neutralité, 
sans daigner suivre l’exemple des violations manifeste» et de ces distinctions 
si contraires à la religion, que d’autres n’ont pas cessé de pratiquer «n 
Grèce , à Constantinople et eu Egypte.

Considérant que l’indifférence du gouvernement britannique ne suffit pas 
pour balancer les persécutions que d’autres exercent contre la Grèce, et aux
quelles ils donnent tous les jours ans nouvelle extension ;

Considérant que si la Grèce n’a pu jusqu’ici prévenir les entreprises des 
ennemis ni prendre l’offensive , ce n’est point à cause d’une diminution 
des ses forces, ni par un affaiblissement de sa première résolution , mais 
bien par les motifs ci-dessus mentionnés, et parce que le gouvernement n’est 
pas encore parvenu à dominer et à subjuguer entièrement toutes les passions 
particulière»;

Considérant que dans cette lutte extraordinaire , les Grecs doivent sortir 
■victorieux ou s’ensevelir sous les ruines de leur patrie , à cause des suites 
déplorables que la nature de celle lutte a entraînées avec elle , et de 
a» longue durée , deux causes qui ont rendu cette alternative inévitable;

Considérant enfin que , puisqu’une faveur particulière de la providence 
a placé les forces de la Graade-Brelagne si près de nous , la Grèce doit en

profiter à lems, en fondant ses espérances sur la justice et Hiumanitequi 
animent celte grande puissance;

Pour ces motifs, et dans l’intention de mettre en sûreté les droits sacrés 
de la liberté de l’état et de notre existence politique suffisamment consolidée 
la nation grecque prescrit , arrête , décrète et agrée la loi qui suit:

Art. ter. En -vertu du premier acte , elle place volontairement le dépôt »a. 
cré de la liberté, de son indépendance nationale et de son existence politique 
sous la défense absolue de la Grande-Brelagne(i).

a. CeL acte fondamental de la nation grecque sera accompagné d'un 
mémoire explicatif adressé en duplicata au gouvernement de S. MJri. 
tanniqne.
Protestation de MM. Roche et Washington à MM. les membres du 

gouvernement provisoire de la Grèce.
Les soussignés , députés philhelléniques de la France et d’Amérique. 

ont eu connaissance que des individus , dans leur simple qualité de ci
toyens grecs, se sont permis de se mettre à la tète d'une faction contre la 
constilulion de leur pays; ils ont signé et fait circuler une déclaralionex. 
trémement injurieuse au caractère de leur nation et de leur gouvernement 
qui ont toujours montré l’intérêt le plus vif pour la prospérité et l’indé
pendance de la Grèce.

Les soussignés savent que le sénat et le pouvoir exécutif, dan» leur séan
ce du 22 juillet, ont décrété de demander dn secours au gouvernement du 
îles Ioniennes , pour la conservation de leur liberté politique g. menacée par 
l’invasion d’Ibrahim-Pacha.

Quoiqu’il ait été bien pénible aux soussignés de voir le pen de cnn. 
fiance que le sénat grec , dans cette circonstance si grave , a mise dam 
la nation française et américaine , ils respecteraient néanmoins cette déri. 
sionettout autre qui aurait été faite par des voies légales et d après la 
constitution de l’état.

Mais ils voient avec douleur que le sénat, au lieu d’exécuter ses décreli 
antérieurs , n’emploie pas les moyens de rigueur qui sont en son pouvoir 
pour ramener à l’ordre les individus grecs qui osent se mettre au-dessuj 
d,es lois, et cherchent à troubler l’existence politiqcve établie dans la Gréer. 
Ejj conséquence, ils croient de leur devoir de prévenir le gouvernement 
grec de cette atteinte illégale qui blesse le caractère de deux nations qui 
ont pri» le plus vif intérêt à l’indépendance de la Grèce, et qui peut mean 
par la suite nuire à ses intérêts.

■Le gouvernement grec doit connaître le danger qu’il court en permettent 
des délibérations de cette nature , qui sont dictées par un esprit d’anarchie, 
et contre lesquelles nous prolestons formellement.

Les soussignés prient le pouvoir exécutif de vouloir bien leur dou- 
nea les explications les plus claires et positives sur un objet aussi iai 
portant. rg, •

Ils attendent avec la plus grande impatience une prompte répouse pmi 
en informer leurs comilés respectifs, afin de régler leur conduite dans teilt 
circonstance (2).

— A l’occasion de ce qu’un journal prétendait hierque le gouvernement 
français avait voulu placer Colocotroni à la tête delà Morée, en qualit» 
de gouverneur-général , relevant du vice-roi d’Egypte ; que des »{eut 
français parcouraient la Morée ; que des officiers français disciplinaient 1« 
nègres d’ibrahim ; que nas vaisseaux transportaient les trésors des Egyp
tiens , etc.; V Etoile rappelle aux fauteurs de ces bruits la fameuse bulle I» 
ccenâ Domini, dont l’article 7 excommunie « les fournisseurs d’arœesîl 
munitions de guerre de toute espèce aux Turcs et aux Sarrasins. » legon* 
verneinen! français, ajoute l'Etoile, n’a en Grèce que des consuls,® 
contre-amiral et une escadre pour protéger son commerce, faire respecter son 
pavillon.

PAYS-BAS.
Bruxelles , le 20 septembre. —Le 18 on a découvert à Anvers b °' 

davre d’un professeur de navigation qui, depuis dix jours, était disparu; 
et qui paraît s’être empoisonné avec l’acide sulfurique ou nitrique.,11 * 
sommé ce suicide dans sa classe, et son funeste projet a élé favorise p>r 
temps des vacances. L’odeur infecte répandue dans la maison a fait découvrir 
le cadavre, qui était en putréfaction. .

Jeudi dernier , une femme s’est pendue dans la commune de St.- 1 
nys ( Flandre orientale ) ; on attribue cet acte de désespoir à des cbagn 
domestiques.

Liège , le 21 Septembre.

MM. les souscripteurs, dont Vabonnement expire le 3o se{^ 
bre , sont priés dele faire renouveller, afin déviter tout ita 
dans Venvoi de cette feuille.

Un violent incendie s’est manifesté dans la nuit dn 9 al! 
courant, vers une heure du matin, presque simultanen1611 
midi et au nord dans le beau bâtiment de M. Chapuis , u°c 
Goé-Limbourg. Le feu a été tellement violent que non *eu 
toute la charpenLe et la boiserie de ce bâtiment ont^ ele je . t 
en cendres , mais les murs , très épais , sont écroulés eu Paj! ^ 
l’autre partie fendue et hors d’à-plomb , est menacée de su ^ ^ 
même sort , parce que le pied en est calciné. Quelle que , 
cause ou l’origine de ce feu qu’il n’est pas bien possible de co 
tre , toujours est-il vrai que M. Chapuis qui l’habitait, 113 
conservé le plus petit local pour s’y loger , et qu’il perd au ^ 
les 7/8 de son mobilier, tant en vêtemeus , argentelie ’ 
joux , etc. , que sa pharmacie et autres objets précieux.

Ce superbe bâtiment était, il est vrai , assuré à la con J °0ur 
Securitas d’Anvers , mais malheureusement il ne 1 etai Pa 
un tiers de sa valeur. ÇJrl.com/n-) ^

— ^’évêque de Bayonne a adressé aux curés de s°^-jllCtions
leaf*dan»

une circulaire pour les. inviter à veiller à ce que des 
en langue vulgaire de la bible ne se répandent point 
paroisses. _ . da„.ere»‘

Du reste, dit ce prélat, ce ne sont pas ici les «euls livres ltac)i 
que l’on fait circuler parmi les fidèles , on répand encore des^jr^.
--------- -------------------------------------------- ------- -— ------ -—7^ Tornu1" °1!

(1) On voit que cet acte n’est point un acte de soumission , ^„i» 
1 avait cru ;^ce n est pas non plus un protectorat que les Grecs ^ porteI*_r______ . p»'1
la Grande-Bretagne ; le texte grec, que nous avons sous les J„1(C|iiiS'

signilmot hypéraspisis (défense), et nun pasprostasia , qai »'s;--‘ j.) .
. (Note ^Consbtu "^^

(2) Le sénat et le pouvoir exécutif ont délibéré sur la fi“68' ,;1 dev»ie” 
,’ils devaient essayerde demander des secours à l’Angleterre,ßa «* 
envoyer cette demande au lord liaut-commissaire anglais a Gor 
connaissait aucun résultat ultérieur de ces propositions. . de j-r-P'

Les lettres dn 7 août ,,e par|ent plus ni de délibération* y Je >
tions. La caused, ce .ilence est évidente. La victoire de ,ioétf»r'

. août, a dû être connue à Corinthe 1. 4 au plu» tard , ct le'p^jle. )



où, sous l'apparence delà piété, l’on sape les fondemen» de la foi catholi
que ;en6n , vous en gémirez .comme nous, les ouvrages impies se niulti- 
plisnt à l’infini, des feuilles périodiques qui ne semblent destinées qu’à dé
clamer contre la religion et ses ministres , répandent chaque jour parmi les 
peuples le poison de l’incrédulité.

On journal français qui rapporte textuellement cette circulaire 
y joint les réflexions suivantes :

Le voisinage de l’Espagne aurait-il fait sentir son influence jusque dans 
Je diocèse de M. l’évêque de Bayonne, et l'exemple de celle contrée où 
jes livres sont mis à un index sévère , où on ne lit plus , où on n’exa- 
Iiiiue plus, aurait-il séduit ce prélat ? I,e Drapeau blanc déplorait, il y 
a quelques tours , l’état actuel du sacerdoce en France. Il le" trouvait en 
arriére du siècle , et intellectuellement inférieur aux autres classes de 
la sociélé. Nous n’avons pas contredit ce journal religieux (i). Il nous 
est démontré trop souvent qu as ec un peu de lumières , le clergé agirait 
plus sensément, et réussirait mieux à rallier les esprits. Nous aussi nous 
penwnsqii’il est resté trop étranger aux progrès de l'esprit humain , et de 
ce premier tort viennent peut-être tous les dangers de sa position actuelle. 
On le dépasse de toutes parts , parce qu’il refuse de marcher. A une 
époque où l’esprit d’investigation et d’examen a pris un si grand dé
veloppement qu’il embrasse la société tout entière , il eût été sage et 
prudent peut-être de lui faire quelques concessions, et de pas" le 
signaler comme un écueil de la religion quand la raison le prend pour 
hise- »

-On se rappelle le prétendu roi sauvage de la tribu brésilienne des Boti- 
cudus.qui seat voir , il y a quelque terns , ù Bruxelles, avec une femme 
du même pays. Ils se sont rendus depuis en Angleterre , et se trouvent ac
tuellement à Aberdeen en Ecosse, (.’est là qu’on a découvert ce qu’est ce 
prétendu aborigène de l’Amérique du sud. Un jour qu’étant pris de porter, 
une querelle s’éleva entre lui et un ouvrier d’Aberdeen, ils en vinrent 
bientôt des menaces aux gestes ; l’Ecossais terrassa son antagonist et le frappa 
«coups redoublés, de (elle sorte que celui-ci commença en fort bon anglais 
«u moins dans celui que parlent les portefaix de Londres, à demander quar
tier , et révéla ainsi son origine et la fraude dont tant de monde fut la dîme. 
Pria on avait conçu quelques doutes sur la véracité des affiches à Aberdeen 
einoyant le chef sauvage manquer, en tirant de l’arc , un but qui u’était 
qu a la distance de six pas. U .

Quelques cardinaux à Rome ne se piquent pas de parler bien 
correctement d’autre langue que la langue italienne. Dernière- 
mm le cardinal de ***, dînant chez l’ambassadeur français , une 
excellente dinde truffée fut servie sur la table. Le prélat jettant 
un œü caressant sur l’odorante volaille , dit, de manière à être 
entendu de tous les convives : Nous avons ici des tartufes en 
d ullCi?lloc- C’étaient des truffes que le cardinal voulait dire 
“dis il avait 'traduit (littéralement l’italien tartuffo. C’est le 
pays reprit l’ambassadeur avec un léger sourire , et détournant

oi ement la conversation, il se mit à parler des derniers évé- 
litJUS i sP<tgue. Chacun donna assez librement son opinion s ir la 
le *°n )lzane d unlg°uverneinentjeontre lequel onconspire, dans 
L’aird'116 'o"15 ’ fOHl’ fdus de liberté' et pour plus d’esclavage. 
Zéa (Ta! *j:Ur. ,.nna des éloges à la modération du ministre 
one «" 1 * ' seciaa le cardinal, en avalant son dernier tartufe , 
Verriez faire Inquisition et les volontaires ! Vous
saner lu-?10 - 1’5sPagtte devenir une grande potence. » ( Puis

se dit en italien poienza.)

Acres1«ä,0na re"U ia ^e^le suivante, que l’aboiidance des ma- 
e non, a pas permis de publier hier :

£ . Slavelot, le i6 septembre iSa5.
J. ’■ *** rédacteurs du journal Mathieu Laensbergh. 

Hiera eiT"rS’
,uPwiiionLi|e“,l?,dl3lrit>atioudes P1'1* P,n,rIa clôture de l’année classique, 

b« préssn-« J. . en cet,e v‘lle etdirigé par M. l’abbé Morsomme.La prçsgjjçg j -i. ass'- » u,iioc ***• 1 «tuut- mun>urnjTie,
'•hevin, cell» a m 16 boul'âlne?tre < accompagné de M. Su Ören , premier 
des personnes I 6 i °.Ura Primaire el de* liteau des élèves , la réunion 
•olennilé. 63 ^ us distinguées de la ville, tout concourait à embellir cette 

fa pureté d» |
f'cit, les Prononciation des élèves , le naturel qu’ils mirent dans le
flii ; d’autre, r °e3’ d’autresde morceaux tirésdes meilleurs poètes fran- 
P'euve irréeusei?ïn dansle débit de deux petites pièces de théâtre, sont une 
*' Précieux nü,,3 e des progrès que font les jeunes gens dans cet établissement 

Ceiex' nous'
Pr"Uoncé M 3 ne pouvaient être mieux terminés que par le discours qu’a 
""arela ngje‘ .01jsomroe- fl a fait ressortir , non seulement l’utilité , mais 
futqa« « ce S} e de ^’instruction dans tous les états de la via ; sa conclusion 
qQeiW.ie!tqUePar 11 ne éducation basée sur la religion et lamoralenomme t-

foi et st Parven‘r n connaître et remplir ses devoirs envers Dieu . 
patrie , - r- .. i • *
p8ut pàrveni

Vo«svoudP!trVe’env€ls société et envers lui-même. »
J^c*àma lett,62 j6”* î esP®re » daTÎ? un vos prochains numéros , donner 
dPprécier |es - °* le but est de prouver que, nous aussi , nous savons 
qu<ichQf de J’3't 1Savanlag6squi doivent résulter de la protection spéciale 

Agréez. ein 6 accor(^e à toutes les classes de l’enseignement.

""‘»ÏM’OAmKcK
particuliers bu journal Mathieu laeïisbergiu

Monsieur Bruxelles, le 18 septembre 1825.

Hue dur^°n r°i de Prusse parmi nous n’aura point été de 
!°"?b*ênse aJ 1 Çfrt demain matin pour Paris avec une suite plus 
|,0‘r. imiie ret j6 ïu* ^ accompagné à Bruxelles , où il paraît 
eÿvront dj', T0US a beaucoup de personnes de sa cour, qui 
, Co'»me le * CaPitale de la France.

»6uheàPénétm°n,ar<1UeS Ue Peuvellfc fab’e un pas, sans qu’on 
rj ÙteXp]j lerlebut de leurs démarches, il était naturel qu’on
ia* a dtendyi61 j*uss* le voyage de ce prince. Son excursion àPa- 
pe'i *r * bi’nxelle'' ai^ d?s conjectures , car s’il se fut borné à 
e a 5tl.sceptible *j ’ ° eïlt toll*; simplement une visite de famille 
^tiendrai ® C0IU‘nentaire3. Quoiqu’il en soit, je ne vous 
Cro>d lieu ehe f tou*es les Hypothèses auxquelles cette course 
cit^s Rue toUs leZ Prétendus politiques de notre ville , car je 
dQuts<:ront eu p y j6 orts de leur imagination et de leur perspica-

b.16lu’ilsn» epsrte et que l’événemeiit leur prouvera sans 
y" Cïeé des chimères.

(>) lî^^7~~—d. agrément, que le roi de Prusse a voulu 
“‘Êe far M. de la Mennaia.

faire, et qu on s’eu rapporte aux apparences, on peut en conclure 
quil a etc trompé dans son espoir , et qu’il n'a poiu 1 trouvé chez 
nous le plaisir qu’il s’était promis. A l’exception des promenades 
que ce prince a faites avec la famille royale, de quelques repas d’éti- 
quelle donnés au palais de Laeken , et de sa présence au spectacle, 
u 11e s est point du tout montré eu public. Il a porté partout un 
Iront nuageux , une contenance sérieuse. Il semble que le souvè- 
nir de ses malheurs passés obsède encore son esprit. On savait que 
1 illustre voyageur préférait le vaudeville à tout autre genre de 
spectacle, il a été ordonné à la troupe du Parc de faire une in
cursion sur les domaines de Thalie et de Melpomene ; c’est-à-dire 
pour parler sans figures , qu’on a joué le vaudeville sur le grand 
theatre de la Monnaie. J’y ai vu dernièrement les deux monar
ques et leur famille , assistant à la représentation de Monsieur 
oans-Gêne. Vous connaissez cette vieille farce , pleine d’origina- 
lite de verve et de gaîté. Notre roi et son auguste épouse riaient 
de bon cœur et comme des plébéiens, tandis que la figure du mo
narque des bords delaSprée ne s’est pas déridée un seul instant.

Lu ce moment, pn s’occupe activement à la secrotairerie d’é
tat, des divers projets de loi qui seront présentés à la prochaine 
session des etats-généraux , à Lahaye. On assure que l’organisa
tion de la garde communale , dite Schuttery , sera l’un des pre
miers projets soumis à la représentation nationale. Quelque ré
pugnance que certains individus des provinces méridionales 
montient pour cette Organisation, il n’est pas moins vrai que le 
gouvernement, en armant tout le peuple, se rapproche encore da
vantage des institutions constitutionnelles, et donne une preuve 
eciataute de sa confiance et de sa force. li est peu de gouverne- 
mens européens qui Limiteront. Au surplus c’est une institution 
prescrite par la loi fondamentale, bien qu’aucuns disent qu’il eût
dichfireVa U COmmeacer Par la haute cour et l’organisation ju-

,, Y# v,ous souvenez sans doute que vers la fin de la session des 
e ats-generaux il avait été présenté un projet relatif à I’exécu- 
cutioli des ,ois financières , et que, par suite des observations fai
tes par les sections , ce projet avait été retiré par le ministère. 
Un s était d abord persuadé qu’il serait reproduit à Lahaye; j’ai 
maintenant presque la certitude que cette mesure est abandonnée 
® n en sera PIl3S RUestion. Les abonnemens à l’impôt mouture 
étant devenus presque généraux , et le gouvernement ayant l’in
tention deles généraliser encore davantage, la première propo
sition reste sans objet. Néanmoins le ministère éprouvera une ré
sistance assez forte , s’il persévère dans son projet d’étendre l’a
bonnement aux villes , parce que le mode d’exécution, qu’il a déjà 
prescrit pour les communes rurales, atteint les fortunes présu
mées ; que les capitalistes , ainsi que les gens à portefeuilles , qui 
habitent les cites et qui n’ont jamais payé l’impôt proportion
nellement à leurs moyens , ne veulent à aucun prix d’une contri
bution aussi équitable; enfin ils craignent que le principe , une 
lois établi, ne reçoive que la suite des applications plus étendues. 
Ur, ces Messieurs mit de l’influence et du crédit : c’est bien assez , 
disent-ils, d’imposer le sol, l’industrie et les fortunes ostensibles , 
sans prétendre frapper de contributions des moyens occultes et 
peu justement appréciables.

Il s élève ici, parmi le moyen commerce, quelques plaintes 
contre la conduite de la société pour favoriser l’industrie ou plu— 
lot contre ses statuts. On dit qu’un petit nombre de commerçans 
riches peuvent faire le monopole des fonds de cette banque ; qu’il 
est impossible au moyen commerce d’en obtenir directement ; 
que les prêts sur hypothèques , permis seulement pour un an , 
sont illusoires. Ces reproches méritent d’être examinés, et j’en 
ferai le sujet de ma prochaine lettre. Cette matière me mènerait 
trop loin aujourd’hui.

Les travaux publics n’avancent presque point en celte ville. 
Cependant il est décidé que nous aurons un canal et un port , ca- 
pables de porter les vaisseaux du plus fort tonnage ; il n’y a que 
quelques lieues à percer et très peu d’écluses à construire , mais 
rien nç se commence effectivement. tandis que les travaux d’un 
pareil canal , de Paris à la mer , sur une étendue huit fois plus 
grande, et qui ont été conçus bien postérieurement, sont déjà en 
pleine activité.

Il y a ici , en ce moment, un grand mouvement commercial dans 
les huiles a brûler ; un gros négociant de cette ville , M M 
en a acheté des quantités considérables ; il se fait livrer en nature 
et comme la plupart de ceux qui lui ont vendu à terme, sont 
obliges d acheter pour effectuer les livraisons, les prix se sou
tiennent, augmentent même, malgré toutes les probabilités contrai
res; mais 011 croit que la hausse rie continuera point, et qu’elle 
n est que factice. Néanmoins, le spéculateur fait ses orges en atten- 
tendaut, maigre les pertes futures qu’on lui présage.

Agrée», etc.

wuuviiLLbb LITTERAIRES ET DES ARTS.
Morsure de la tarentule, et observation récente sur ce sujet

Un sait quels effets singuliers furent attribués pendant long-lems à la ni. 
Fcet égard lïr<i‘ltUle ’ 6‘ 'U3qU’a quel Hoint les savans poussèrent la crédulité

Gependant, dans le dernier siècle, ces faits si merveilleux excitèrent 
incrédulité; et le docteur Sanguietti ayant eu le courage dese faire mordre 

par des tarentules dans la saison la plus brûlante , n’en éprouva aucun mal 
es experiences et l’ouvrage de Serao sur le même sujet produisirent liii 

c angeinent complet dans l’opinion des gôns instruits ; on ne crut plus ou 
venin de la .tarentule , et ta maladie qtl’on avait attribuée à sa morsure past» 
pour une espece de délire mélancolique auquel, disait-on les moisson- 
neurs étaient sujets sous leciel brûlant de la Fouille.

mci maintenant une observation tonte récentequi semble prouver d’ure 
maniereincontestable que la morsure de la tarentule est de nature à uro- 

uno , dans certains cas , les lésionsles plus graves dans l'économie animale - 
6 6 e®*e*traitede l'Ossersiafore medico de Naples , du 5 juillet 182S et 
médeci'n^ia0^'6'“*^11’* pa^“' Miqnel> dans »«n excellent journal d»

Un jeune paysan, d’environ quinze ans, ayant été mordu par une taren-



tale ’et transporté 'aussitôt à la ville, présenta les symptômes suivans an 
docteur Mazzolani, qui a fait connaître cette observation : trembleinens et 
soubresauts dans tous les membres, constriction et dureté excessive des 
muscles abdominaux, érection continuelle, sueur froide sur toute la surface 
du corps , langue humide, visage pâle et exprimant la frayeur , somnolence, 
prostration totale des forces, sentiment d’ardeur à fintérieur , soif vive. 
Le traitement du docteur consista dans l’administration du quinquina uni au 
laudanum, et le malade se rétablit graduellement dans l’espace de cinq 
jours.

La maison du poète à Pompéi.
M. Raoul-Rochette annonça dernièrement, dans une de ses levons d’ar

chéologie, qu’on venait de faire à Pompéi une découverte bien précieuse : il 
s’agissait d’un édifice orné de peintures , qdi, disait-on , méritaient d’etre 
comparées aux beaux ouvrages de la peinture moderne. Un journal publie 
aujourd’hui quelques détails sur les fouilles les plus récentes da Pompéi ; 
voici ce qu’on dit de cet édifice , appelé la maison du poete .*

K La casa del posta , par sa distribution commode, par l’élégance de ses 
décorations et le fini de tout ce qu’elle renferme , est peut-être supérieure à 
toutes les maisons qui ont été découvertes jusqu’ici. On voit à la porte la 
figure d’un chien de garde , très bien fait en mosaïque , et au dessous les 
mots : cave cane ( prenez garde au chien. ) Sur le pavé , il y a un autre bel 
ouvrage de mosaïque , représentant une femme qui joue du tibia , un vieil
lard qui montre des masques tragiques, et deux acteurs prêts a jouer. Sur 
les murs , la meilleure peinture est celle qui représente un poète ou un ac
teur lisant un manuscrit devant trois belles femmrs , qui l’écoutent avec 
attention. Une chambre à coucher renferme un de ces obscæna qu’on 
trouve si fréquemment dans les maisons d’Iierculanum et de Pompéis. »

il est à regretter qu'on ne donne pas des renseignemeus plus amples sur 
cette peinture. Est-elle à fresque ou peinle avec quelque composition hui
leuse ? Y a-t-il quelque trace de perspective aérienne et de clair-obscur? Enfin 
les figures se détachent-elles sur un fond clair, un ciel, un paysage ou seu
lement sur un fond noir, comme la plupart des figures peintes trouvées a 
Herculanum? Ces figures reposent-elles sur un terrain solide,ou sont-elles 
seulement suspendues au milieu du tableau ? Telles sont les questions qu on 
aurait voulu voir résolues. Il semble , certes , d’après cette courte notice, 
que cette peinture antique ne sort pas du genre de celles que nous connais
sons, et qu’elle ne peut servir en rien ceux qui pensent que les anciens 
n’excellaient pas moi ns dans la peinture que dans la sculpture.

““““com M E R CE.

D'après tes dernières lettres reçues de Londres , à Gand , les sucres y 
ont été beaucoup demandés à la bourse d’hier , sur-tout ceux en poudre, qui 
manquent sur la place; les cafés et les cotons n’ont éprouvé aucun chan- 
„ement.

ce , a3 3/4 2i 5/4 U1®- Synd. <f amort., 99 3/4 100 i/4 100. Renies
remb. 88 
101 1/4

72 7 i. Act. soc. comm. , 101

08 c. 
58 c. 
28 c.

Le Stoclport advertiser dit :
« Mardi dernier, à la séance de l’excise, MM. Marlhland et fil» ont paye 

l’énorme somme de 16,000 liv. sterl. ( 384,000 fr. ) de droits sui les calicots 
imprimés depuis six semaines seulement dans leur établissement. »

La Russie a exporté dans le courant de l’année dernière pour 2,209,663 
piastres de marchandises indigènes.

On compte , depuis deux ans dix nouvelles filatures de coton qui se sont 
établies à Gand. Il se construit en ce moment un très grand édifice derrière la 
caserne de St. Pierre , destiné à. devenir un des premiers ateliers de ce genre. 
Malgré cet accroissement considérable , l’activité des filatures peut à peine 
suffira aux besoins de la fabrication.

Les immenses débouchés que trouvent nos manufactures dans les expédi
tions de la société générale de commerce , sont la principale cause de ces 
progrès industriels.

BouasE d’anvers , du 20 septembre.
Eïïïts ronucs. —-, II3 sont restés dans la même situation , le cours n’a 

pas varié.
Chasses. — L’Amsterdam court a été offert à 1/8 p. 0/0 de perte ; 

Le Londres courts’est payé de 3g/9 t/2 à 39/10, il est resté ârgent , et 
les deux mois 3977 à 39/y 1/2 ; le Paris court et à terme s’est fait à la 
cote d’hier.Le Francfort a trouvé des preneurs ; le Hambourg est resté 
sans affaires.

Makchahdises. — U s’est vendu 200 balles café Laguira à 4' 'Z2 c-
On a payé fier. 26 1/2, en entrepôt , Zj8 caisses sucre Havane’blond.
Il s’est traité un suron en Cochenille noire à fl. 12 25 c., et 1 d° d’argen

tée à fi. 11 55 c.
f ^ Hier après-midi , il y a eu une vente publique de café Ha

vane avarié : on l’a payé de 20 i/4 ô 4° vents , suivant le dé- 
gré d'avarie.

bourse d’amsterdam. — Du 19 septembre.
OeLte act. 58 1/2 5g 58 3/4- Différée ,11/81 3/16. Bill, de than-

4 L
/a 89 88 3/4- Lots d° ,
78.

prix des grains , à Liège , du 19 septembre.
T,a rasière de froment, récolte de 1824 , prix moyen. . fl.

» » récolte de 1825 , prix moyen. . fl-.
« de seigle, récolte de 1824 , pii.x moyen. . fl.
» », récolte de 1825 , prix moyen. . fl. 4 08 c.

TEMPÉRATURE iDU 2 I SEPTEMBRE.
A 9 h.du mat.. 16 au-dessus o;à 3 h. ap.-midi, 19 i/a d. au-dessus.

ÉTAT CIVIL DE LIÈGE. — Bu 20 septembre.
Naissances : 2 garçons , 2 filles.'
Décès : 3 garçons, 1 femme ; savoir:
Anne-Josephe Rousseaux , âgée de 77 ans , sans profession , faubourg 

Vivegnis , veuve de Charles-Joseph D’Esneux , et épouse de Guil
leaume Smit.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

On de’sire trouver , pour nu magasin à Cologne , une demoi
selle an fait des ouvrages de modes. S’adresser rue St. Jacques, 
n. 4g4 , à Liege.

Jeudi 29 septembre t8a5, à midi, au rivage de ChokierJe
notaire Delvaux fera une vente considerable de bois, savoir; 
gros chênes , hêtres , belles vernes , poutres , bois de fosses, 
bois scie’s du long , etc. , etc. Argent comptant.

La brasserie du Sr. L. Deliaar, à Hodimont, est à louer pour 
le premier mai 1826 ou 1827, à volonté. S’adresser chez Mr,
J. E. Arnoldy , audit endroit.

A louer de suite, rue Agimont, n. 116, près de l’Hôteldu 
Gouvernement, un quartier compose' de quatre belles pièces, 
cuisine et de’pendanoes.

A louer dès-a-présent la maison n. 24, sur le grand Marché, 
S’adresser rue Feronstrée , n. 584-

() L’association pour la de'fense des intérêts légitimes, dirige'e 
par M. le vicomte Botterel , et dont le conseil est composé (1rs 
premiers jurisconsultes de Paris , compte déjà six années 
d’existence. Elle ne se charge pas seulement des réclamations 
pour indemnité accordée auxémigre's , et que ses efforts avaient 
depuis long-tems provoque'e , mais encore de la rentrée des 
créances à charge de ceux-ci , et qui peuvent appartenir , soit- 
à des régnicoles , soit a des étrangers; elle fait faire tous les 
actes conservatoires que la loi a rendus indispensables Ses 
correspondais sont :

A Bruxelles , M. le notaire Vambevère ;
A Gand , M. le notaire Lamine.
A Anvers , M. le notaire Gleize ;
A Liège , M. le notaire Bertrand.

Âppartemens et chambres garnies à louer , Marché-Neuf, 
n”. .728.

VENTE DE BIENS IMMEUBLES.
Le trois octobre 1825 et jours suivans , aux dix heurespie- 

cises du matin, le notaire Chapelle , réexposera en vente aus 
enchères publiques , en la salle dn sieur Delhaise , me sons le 
château, à Huy , province de Liège, les biens ci-après détail
lés , appartenant à la. famille de feu M. N. Delloye , ancien maire 
de cette ville , et Madame Elisabeth Desoer , son épouse, laquelle 
vente se fera dans l’ordre suivant :

Art. 1er. La propriété de Baya, située en la commune de Gosne, 
à une lieue de la ville de Huy, consistant en un beau château, 
avec ferme et habitation de fermier , grange , écuries , etables, 
brasserie, cour, jardins , étang , prairies , terres labourables e 
bois, le tout contenant, compris l’assiette des bâtimens, couve) s 
en ardoises , nonante-un bonniers métriques et quatre-vingt pet 
dies ou environ. ( t

Plus , en une maison et jardin y contigus , loués se'parewent. ^ 
Et enfin , i° une reute annuelle et perpétuelle de <$5 “ r0 

treize dés ( trois tnuids sept setiers deux quarts) épeautie.
20 En une rente de 3o francs 83 centimes (17 florins c011ta 

Brabant. )
3° Eu une rente de neuf chapons. ^
Le tout acquis de M1*0 Dormer , de Bruxelles, par contra P 

devant les notaires Thomas et son collègue, à Bruxelles, en 
du 18 mai 1822. _ , a;e.

L’acquéreur aura toutes les facilités désirables pont f
ment. . ■ a uercho

Art. 2. Cinquante-six bonniers métriques vingt-deux I ^ 
ou environ de biens ci-devant communaux de Marchai, el 
deux lots, formés d’après les baux existans. . cj.

,, Art. 3. Quatre-vingt quinze perches ou environ de > 
devant communaux de Forville , en cinq lots. .gevart

Art. 4- Vingt-deux bonniers , ou environ , de biens °1,. r. 
communaux de Meeffe, en 67 lots ; plus une pièce de 04 a ” 
elles , audit Meeffe , provenant de Nicolas Boccar. , (]8

Art. 5. Un bonnier quarante-trois perches, ou euVUces’te- 
biens ci-devant communaux de la Montzée , eu deux Pie ’ 
nues par Helin Malnoury , à vendre en un seul lot. , ^

Art. 6. Une maison sise au pont palais, à Huy, oC 
Champagne. cQur; écir

Art. 7. Une maison, avec moulin à fai’ine et à tan , lieégli** 
rie et jardin y attenans , le tout situé vis-à-vis de 1an<'1) 
de Ste. Catherine , à Huy , occupée par George Doutât ^ 

Plus un fournil et rang de cochons , et étables dans e F 
tiinent et cour, joignant ladite église. , ... église-

Plus une remise 'a porte cochère , joignant aussi w ^ pj. 
Et finalement un jardin , de l’autre côté du h°y°!3S^e 

table et autres dépendances , acquis des enfans Lan1 en> ^onSSâil- 
Art. 8. Une maison . avec jardin , vignoble , bois e 

les , joignant ladite église , occupée par Gendebien1.
Art. 9. L’ancienne église de Ste. Catherine , audit Catli®'
Art. 10. Une maison, située au même faubourg (jè JeaU'

rine, provenant desdits enfans Lamknne , occupée P 
François Degée et la V e Landenne.

Ordre de la vente. _ »
Le 3 octobre , l’article 1er. et les 34 premiers lots 
Le 4 ) les 34 lots suivans dudit Marcliin.
Le 5 , les 34 derniers lots dudit Marcliin.
Le 6 , les biens communaux de CouLbuin.
Le 7 , les cinq lots de Forville et les i4 premiers 
Le o , le restant des biens dudit Meeffe.
Le 10 , les six derniers articles de cette affiche.
Les mises à prix seront de beaucoup diminuées-

de

A Liège j de l'impriment de H. Lignac, éditeur du journal MATHIEU LdEYSBERGH, rue Sowerctîti-Pont ■
.AT


